
LA BOUCHERIE BELGE | 5

Mercuriale des prix d’achats du Bétail Vivant 
MAXIMUM DU PRIX CONSTATÉ SUR LES MARCHÉS SUIVANT :

BOVINS Les prix sont donnés en euros au kilo VIF
Semaine 18/2019 Semaine 19/2019 Semaine 20/2019 Semaine 21/2019

Battice Taureaux (S) 2,70 - 3,00 2,70 - 3,00 2,70 - 3,00 2,70 - 3,00

Ciney Taureaux Cul de Poulain 2,70 - 2,90 2,70 - 2,90 2,70 - 2,90 2,70 - 2,90

Brugge Taureaux Cul de Poulain 2,90 - 3,05 2,90 - 3,05 2,95 - 3,10 2,95 - 3,10

Génisse Cul de Poulain 2,70 - 3,00 2,70 - 3,00 2,80 - 3,10 2,80 - 3,10

REMARQUES SUR LA TENDANCE DES PRIX

Semaine 18/2019 Tendance à la hausse

Semaine 19/2019 Apport important - vente rapide
Semaine 20/2019 Apport calme- Prix stables
Semaine 21/2019 Apport calme- Prix stables

Sommes-nous obligés d’arrondir  les centimes d’euro lors 
du paiement ?
Depuis 2014  vous avez le libre choix d’arrondir les centimes 
d’euro lors du paiement en espèces du décompte final.

A partir du 1er décembre de cette année ce choix devient un 
obligation. 

Pour le paiements avec une carte bancaire l’arrondissement  
n’est pas obligé mais autorisé pour autant que la clientèle 
est clairement informée. 

Pour l’arrondissement les règles suivant doivent être respec-
tés : 
– 1 et 2 cent sont arrondis à  0 cent
– 3 et 4 cent sont arrondis à 5 cent
– 6 et 7 cent sont arrondis à 5 cent
– 8 et 9 cent sont arrondis à 10 cent

Remarque : 
Les 1 et 2 cent  restent toutefois un moyen de paiement. Il 
en résulte que vous devez les accepter lors d’un paiement. 
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